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DESCRIPTEUR
L’économie sociale comprend un ensemble d’entreprises collectives que sont les associations (organismes à but non lucratif), les coopératives et les mutuelles, mais aussi des fondations, des organismes de développement économique communautaire, de finance solidaire, organismes non gouvernementaux de développement international, etc. Ces entreprises collectives ont pour caractéristique de poursuivre une double mission à la fois économique et sociale. L’objectif principal du séminaire consiste à comprendre la spécificité des ces entreprises à la fois en termes théoriques et pragmatiques. Une partie du séminaire couvre les principaux courants théoriques pertinents: tiers-secteur sans but lucratif; socio-économie des organisations; économie solidaire; entreprise sociale; économie et sociologie du développement. Ces approches sont situées par rapport aux champs théoriques qu’elles interpellent (économie institutionnaliste, théorie de la régulation, approche des conventions, sociologie des mouvements sociaux, etc.).  Une seconde partie s’intéresse aux pratiques distinctives dans ce secteur : gouvernance multipartite; géogouvernance; innovation sociale organisationnelle et institutionnelle; financement en contrainte de distribution limitée; évaluation de résultats et d’impacts. Le séminaire s’intéresse aux enjeux spécifiques des entreprises associatives et coopératives dans l’économie contemporaine vue comme économie plurielle. Le séminaire met un accent particulier sur le cas du Québec tout en faisant référence aux autres pays industrialisés ainsi qu’aux économies en développement.
CONTEXTE GLOBAL DU COURS

L’économie sociale comprend un ensemble d’entreprises privées collectives que sont les associations (organismes à but non lucratif), les coopératives et les mutuelles, mais aussi des fondations, des organismes de développement économique communautaire, de finance solidaire, les fonds de travailleurs, les organismes non gouvernementaux de développement international, etc. Il s’agit d’une ancienne réalité, au Québec comme ailleurs au Canada et dans le monde, mais qui connaît aujourd’hui un essor important. 

Fondées sur une gouvernance multipartite (qui inclut au moins l’une des parties prenantes de l’organisation) et orientées vers le développement des personnes et des communautés, ce modèle d’entreprise connaît au Québec un taux de survie supérieur à celui des PME dans les mêmes secteurs d’activités. Ceci, même en temps de crise économique comme celle que nous subissons depuis quelques années. La conjoncture actuelle a des conséquences importantes sur le paysage économique et social des sociétés industrialisées, mais également dans les économies en développement ou en émergence. Les privatisations et la marchandisation croissante des services publics introduisent de la concurrence dans des domaines d'activités jusque-là retirés du libre marché. De nouveaux besoins apparaissent en lien avec la montée du chômage et de l'exclusion, le vieillissement et l'éclatement du modèle familial, la conciliation de la vie familiale et professionnelle, etc. De nouvelles aspirations appellent à un capitalisme «responsable» et «citoyen». Ces tendances animent des entrepreneurs sociaux qui s’orientent vers la production de services d'intérêt général, de nouveaux services aux personnes, des projets de développement local et régional. Des entreprises innovantes naissent dans des domaines aussi variés que les loisirs et du tourisme, la production artistique et culturelle, les communications, la reconversion industrielle, le commerce équitable, la finance solidaire, la philanthropie d’entreprise, etc. Ces tendances convergent pour que les entreprises sociales et collectives occupent une place importante, aux côtés du marché et de l'État, au sein d'une nouvelle économie plurielle en émergence. 

Les entreprises collectives établies doivent composer avec la globalisation des marchés et la déréglementation des secteurs d’activités. Elles ont progressivement adopté des structures et des techniques de sorte à se positionner face à une concurrence nationale et internationale intense. Du côté des entreprises émergeantes du monde coopératif et de l’économie sociale – sur lesquels ce séminaire met un accent particulier – la remise en question du modèle de développement amène à proposer des innovations sociales (organisationnelles et institutionnelles) dans des créneaux délaissés par les autres formes d’entreprises privées ou publiques. L’hybridation de ressources marchandes, non-marchandes et non-monétaires permet à ces entreprises d’atteindre l’équilibre dans des conditions où l’entreprise capitaliste faillirait. De nouvelles formes de gouvernance partenariale s’établissent entre les entreprises et les salariés, entre producteurs et consommateurs, parfois même entre entreprises et communautés territoriales, entre la société civile et l’État. Ces modèles favorisent le renouvellement des rapports de travail, des rapports de consommation et des rapports au territoire, proposant ainsi un modèle alternatif de développement. Ce faisant, les entreprises collectives doivent mettre au point ou s’approprier avec intelligence des approches et des outils de gestion adaptés à leur spécificité et favorisant leur reconnaissance.

OBJECTIF GÉNÉRAL
L’objectif principal du séminaire consiste à comprendre la spécificité organisationnelle et managériale des entreprises coopératives et d’économie sociale au Québec et ailleurs. Le séminaire met l’accent sur les coopératives et les associations d’économie sociale et solidaire. Le cours privilégie une approche pluridisciplinaire, mettant principalement l’accent sur une socio-économie des organisations. 

OBJECTIFS SPÉCIFIQUES
À chaque séance, sont indiqués des objectifs spécifiques au thème de la séance. Voici un aperçu des thèmes abordés: 

	BLOC 1 : Les entreprises collectives dans les théories économiques et sociales


	BLOC 2 : Les pratiques coopératives et associatives



	Le tiers secteur

La socio-économie

L’économie solidaire

L’entreprise sociale

Société civile et démocratie


	La gouvernance coordination 

La gouvernance régulation 

Le financement

L’innovation sociale 

L'évaluation 




APPROCHE PÉDAGOGIQUE

Les participants-es au séminaire prépareront chaque séance afin d’enrichir les échanges. Les fiches de lecture faites au préalable visent à ce que chacun ait pris position par rapport aux textes et puisse contribuer à la critique des éléments présentés. Cette position peut se fonder sur une critique interne ou externe des textes ainsi que sur des expériences concrètes ou des cas. Des exposés interactifs, des présentations des étudiants-es et quelques documents audiovisuels sont les principales approches privilégiées dans le cadre de ce séminaire.

MÉTHODE D’ÉVALUATION

L’apprentissage sera favorisé et évalué comme suit :

· rédaction de 2 fiches de lecture par thème du séminaire (20%) 

· rédaction de 1 commentaire écrit (un thème dans le premier bloc de cours) (20%)

· présentation en classe de 1 commentaire oral (un thème dans le second bloc de cours) (20%)

· une analyse de veille (10%)

· un travail de session (écrit et oral) (30%)

CALENDRIER

À l’automne 2010, le cours aura lieu le mardi de 8h30 à 12h30 aux dates suivantes :

7, 14, 21 et 28 septembre

5, 12, 19 et 26 octobre

2 novembre

7 et 14 décembre

NB. Il n’y a donc pas cours les 9, 16, 23 et 30 novembre.
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